


Article 1 : 

Le Plan Local d'Urbanisme de la commune de LA BALME DE SILLINGY est mis à jour 
à la date du présent arrêté. 

A cet effet, la délibération n° 2025-073, les arrêtés n° DDT-2020-1036 et n° DDT-2021-
496 de classement sonore, et le schéma général d'assainissement des eaux usées et des 
eaux pluviales du SILA sont annexés au Plan Local d'Urbanisme. 

Article 2: 

Le présent arrêté fera l'objet, conformément à l'article R.153-18 du Code de 
l'Urbanisme, d'un affichage en mairie durant un mois. 

Article 3: 

Les documents de la mise à jour du plan Local d'Urbanisme sont tenus à la disposition 
du public à la mairie de La BALME DE SILLINGY aux jours et heures habituels d'ouverture 
ainsi qu'à la Préfecture de la Haute-Savoie. 

Article 4: 

Le présent arrêté peut-être contesté : 
- Soit en saisissant le Tribunal Administratif de GRENOBLE d'un recours contentieux dans

les deux mois à partir de la date de la dernière formalité le rendant exécutoire,
- Soit par recours gracieux auprès du Maire adressé par écrit dans le délai de deux mois.

Cette démarche interrompt les délais de recours contentieux. Le délai de deux mois pour
saisir le juge recommencera à courir lorsque ce recours aura été rejeté de manière
expresse ou implicite par l'administration.

Article 5: 

Le présent arrêté sera rendu exécutoire après publication et transmission au 
représentant de l'État dans le département. 

Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire de la présente décision. 

Le Maire, 

Séverine MUGNIER 

Arrêté du Maire certifié exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 09/02/2026
De sa publication le 09/02/2026

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 


